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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 6ème et 1ère sous-sections réunies) 

 
 

Sur le rapport de la 6ème sous-section 
 de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

 
Vu le pourvoi sommaire et le nouveau mémoire, enregistrés les 6 mars et 

10 mai 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par M. A...B..., demeurant 
... ; M. B...demande au Conseil d'Etat : 

 
1°) d'annuler l'arrêt n° 119/00031 du 14 janvier 2013 par lequel la cour 

régionale des pensions d'Aix-en-Provence a confirmé le jugement du 14 mars 2011 du tribunal 
départemental des pensions du Var ayant rejeté sa demande d'octroi d'une pension militaire 
d'invalidité ;  

 
2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à ses conclusions d’appel ; 
 

 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ;  
 
Vu le décret du 10 janvier 1992 déterminant les règles et barèmes pour la 

classification et l'évaluation des troubles psychiques de guerre ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 

 
 

 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme Sophie Roussel, maître des requêtes,   
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- les conclusions de M. Xavier de Lesquen, rapporteur public ; 
 

 
 

 
 
1. Considérant, d’une part, qu’aux termes l’article L. 2 du code des pensions 

militaires d’invalidité et des victimes de la guerre : « Ouvrent droit à pension : / 1° Les infirmités 
résultant de blessures reçues par suite d'événements de guerre ou d'accidents éprouvés par le 
fait ou à l'occasion du service ; / 2° Les infirmités résultant de maladies contractées par le fait 
ou à l'occasion du service ; (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 3 du même code : « Lorsqu'il 
n'est pas possible d'administrer ni la preuve que l'infirmité ou l'aggravation résulte d'une des 
causes prévues à l'article L. 2, ni la preuve contraire, la présomption d'imputabilité au service 
bénéficie à l'intéressé à condition : / 1° S'il s'agit de blessure, qu'elle ait été constatée avant le 
renvoi du militaire dans ses foyers ; / 2° S'il s'agit d'une maladie, qu'elle n'ait été constatée 
qu'après le quatre-vingt-dixième jour de service effectif et avant le soixantième jour suivant le 
retour du militaire dans ses foyers ; / 3° En tout état de cause, que soit établie, médicalement, la 
filiation entre la blessure ou la maladie ayant fait l'objet de la constatation et l'infirmité 
invoquée. / (...) » ; que, pour l’application de ces dispositions, une infirmité doit être regardée 
comme résultant d’une blessure lorsqu’elle trouve son origine dans une lésion soudaine, 
consécutive à un fait précis de service ; que, dans le cas contraire, elle doit être regardée comme 
résultant d’une maladie ;  

 
2. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 2 et L. 3 

citées ci-dessus que, lorsque le demandeur d’une pension ne peut pas bénéficier de la 
présomption légale d’imputabilité au service, il incombe à ce dernier d’apporter la preuve de 
cette imputabilité par tous moyens de nature à emporter la conviction des juges ; que, dans les 
cas où sont en cause des troubles psychiques, il appartient aux juges du fond de prendre en 
considération l’ensemble des éléments du dossier permettant d’établir que ces troubles sont 
imputables à un fait précis ou à des circonstances particulières de service ; que lorsqu’il est établi 
que les troubles psychiques trouvent leur cause directe et déterminante dans une ou plusieurs 
situations traumatisantes auxquelles le militaire en opération a été exposé, en particulier pendant 
des campagnes de guerre, la seule circonstance que les faits à l’origine des troubles n’aient pas 
été subis par le seul demandeur de la pension mais par d’autres militaires participant à ces 
opérations, ne suffit pas, à elle-seule, à écarter la preuve de l’imputabilité ;   

 
3. Considérant que pour juger qu’aucun droit à pension n’était ouvert à M. B... 

à raison de ses troubles anxieux et dépressifs, la cour régionale des pensions d’Aix-en-Provence 
s’est exclusivement fondée sur l’absence de preuve d’un événement particulier et personnel, que 
seul M. B...aurait subi, à l’origine des troubles ; qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la 
circonstance que les faits à l’origine des troubles psychiques aient également été subis par 
d’autres militaires que le demandeur de la pension ne suffit pas, à elle seule, à écarter la preuve 
de l’imputabilité au service de tels troubles ; qu’il appartenait, par ailleurs, à la cour de 
rechercher si, en l’absence de fait traumatique précis constitutif d’une blessure, au sens du 1° de 
l’article L. 2 du code, l’affection dont était victime le demandeur pouvait néanmoins être 
regardée comme imputable au service au vu des éléments relatifs aux circonstances particulières 
dont il avait fait état et ouvrir droit à une pension sur le fondement du 2° du même article ; que, 
par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens du pourvoi, M. B... est fondé à 
demander l’annulation de l’arrêt de la cour pour erreur de droit ; 
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4. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de régler 
l’affaire au fond en application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative ; 

 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction, en particulier du certificat du 

médecin chef du service de psychiatrie de l’hôpital d’instruction des armées Sainte-Anne à 
Toulon, en date du 25 mars 2008, que M. B...a subi une « décompensation psychologique brutale 
avec effondrement anxiodépressif en octobre 2007 » ; qu’eu égard à la date à laquelle ces 
troubles se sont déclarés, l’intéressé ne pouvait pas bénéficier de la présomption d’imputabilité 
prévue par l’article L. 3 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 
que M. B...a demandé, le 9 janvier 2009, le bénéfice d’une pension d’invalidité au titre de ces 
troubles ; que, lors de sa séance du 17 septembre 2009, la commission de réforme des pensions 
militaires d’invalidité de Marseille a reconnu à M. B...un taux d’invalidité de 50% pour troubles 
anxieux et dépressifs, mais sans droit à pension en l’absence de rattachement de la pathologie au 
service ; que M. B...a saisi le tribunal départemental des pensions militaires du Var de la décision 
du ministre de la défense du 1er décembre 2009 rejetant sa demande de pension, au motif que ses 
troubles anxieux et dépressifs ne pouvaient être rattachés de façon directe et déterminante à un 
fait précis de service ; 

 
6. Considérant que, s’agissant des névroses traumatiques de guerre, le décret du 

10 janvier 1992 déterminant les règles et barèmes pour la classification et l’évaluation des 
troubles psychiques de guerre prévoit que, compte tenu de la difficulté de prouver leur 
imputabilité au service, notamment du fait des longs délais d’apparition de ces troubles, 
l’expertise médicale peut accéder au rang de preuve décisive à la condition toutefois d’être 
fondée sur une argumentation rigoureuse établissant une causalité directe et déterminante entre 
les troubles psychiques constatés et le service ;  

 
7. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction, notamment du 

certificat médical du 25 mars 2008 déjà mentionné et de celui établi par le même médecin le 
7 octobre 2010, que M.B..., lieutenant-colonel de l’armée de terre, a été confronté dans l’exercice 
de ses missions d’encadrement et, en dernier lieu, en Afghanistan du 5 août 2004 au 11 février 
2005, à des situations répétées d’extrême tension à l’origine d’un syndrome clinique de stress 
post-traumatique ; que ce constat est corroboré par les témoignages concordants des autorités 
sous les ordres desquelles il a servi ; qu’ainsi, il résulte de l’instruction que les troubles 
psychiques constatés chez l’intéressé trouvent leur cause directe et déterminante dans les 
conditions particulières du service de M. B...; qu’il suit de là que, dans les circonstances 
particulières de l’espèce, la preuve de l’imputabilité au service de sa pathologie doit être 
regardée comme établie, contrairement à ce qu’a retenu le ministre de la défense dans sa décision 
du 1er décembre 2009 ; que, d’autre part, en l’absence de fait traumatique précis, l’affection de 
M. B...doit être regardée comme résultant d’une maladie et non d’une blessure ; qu’il résulte de 
tout ce qui précède que M. B...est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, 
le tribunal des pensions du Var a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision du 
1er décembre 2009 par laquelle le ministre de la défense lui a refusé le bénéfice d’une pension 
militaire d’invalidité ;  

 
 

 
 

 
D E C I D E : 

-------------- 
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Article 1er : L’arrêt de la cour régionale des pensions d’Aix-en-Provence du 14 janvier 2013, le 
jugement du tribunal des pensions du Var du 14 mars 2011 et la décision du 1er décembre 2009 
du ministre de la défense sont annulés.  

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A...B...et au ministre de la défense.  

 
 

 
 


